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MOTION

Luxembourg, le 20 mai 2026 
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relative aux défis dans le secteur de la santé publique

La Chambre des Député e s,

considérant

• l’existence de défis majeurs dans le domaine de la santé publique ainsi que de 
fortes tensions au sein du système de santé luxembourgeois ;

• que le Luxembourg connaît une pénurie croissante de médecins, de spécialistes, 
d’infirmier-ères et d’autres professionnel-le-s de santé ;

• que l’offre psychiatrique et psychologique reste insuffisante, fragmentée et trop 
peu accessible, en particulier pour les jeunes et les personnes en situation de 
vulnérabilité ;

• que la profession de psychologue n’est toujours pas réglementée ;
• que le virage ambulatoire nécessite des garanties strictes tant en matière de 

qualité et d’égalité d’accès que pour le personnel qui y exercera ;
• que le maintien d’un système de santé solidaire et accessible constitue un enjeu 

fondamental de cohésion sociale ;

invite le Gouvernement :

• à présenter une planification nationale pluriannuelle des besoins en professions 
médicales et professions de santé, tout en accélérant concrètement le 
développement des formations au Luxembourg et en mettant enfin en place de 
véritables passerelles entre professions de soins ;

• à développer une offre nationale à bas seuil de prise en charge psychiatrique et 
psychologique de proximité, et à déposer dans les meilleurs délais le projet de loi 
réglementant la profession de psychologue ;
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• à présenter une stratégie globale et cohérente concernant le virage ambulatoire, 
en garantissant que les activités ambulatoires hors hôpital soient soumises aux 
mêmes exigences de qualité et de sécurité que les activités hospitalières ;

• à garantir une meilleure coordination entre la planification des ressources 
humaines en santé, l’offre de soins de proximité et l’organisation du virage 
ambulatoire, afin d’assurer un accès équitable, durable et de qualité aux soins sur 
l’ensemble du territoire

___ i
5Do«*

• à présenter une stratégie globale et cohérente concernant le virage ambulatoire,
en garantissant que les activités ambulatoires hors hôpital soient soumises aux
mêmes exigences de qualité et de sécurité que les activités hospitalières ;

• à garantir une meilleure coordination entre la planification des ressources
humaines en santé, l’offre de soins de proximité et l’organisation du virage
ambulatoire, afin d’assurer un accès équitable, durable et de qualité aux soins sur


